
  Madame Marie Daudé  

 Directrice Générale de l‘Offre de soins (DGOS) 

 Ministère de la Santé et la Prévention 

 14 Avenue Duquesne 75350 PARIS 

  

 Paris, le 20 avril 2023 

 
Madame la Directrice,  
 
Les responsables du syndicat des radiologues hospitaliers (SRH) et d’Alliance-Hôpital souhaitent vous 
saisir, en tant que Directrice de l’Offre de Soins, d’un problème important concernant l’Imagerie 
médicale en France.  
Ce problème qui concerne l’ensemble des secteurs de l’imagerie, nécessite que l’on puisse vous 
rencontrer rapidement pour vous exposer les éléments du contexte. 
 
Pour préparer cette rencontre nous souhaitons attirer votre attention sur une disposition de l’article 
49 de la LFSS 2023, qui devrait aboutir dès le 1er juillet 2023 à la radiation des produits de contraste 
radiologiques utilisés en scanner et IRM (EML) de l’ensemble des officines du territoire national. 
Afin de réduire les dépenses de santé par l’utilisation généralisée des conditionnements en gros 
volumes multi doses de produit de contraste par le radiologue, il est prévu d’intégrer une partie de 
leur coût dans le montant des forfaits techniques d’imagerie en coupes.  
Avant même que la faisabilité technique et logistique, comme les conditions réglementaires et de 
sécurité, d’une telle mesure ne soient étudiées pour une possible mise en œuvre dans un délai d’au 
moins une année, il est envisagé par la DSS l’arrêt total et imminent de la dispensation de ces produits 
(dans leur conditionnement mono dose actuel) en pharmacie tel qu’ils sont actuellement délivrés au 
patient sur prescription du radiologue en vue de la réalisation d’un examen radiologique avec injection 
d’un produit de contraste.  
D’ici la fin du mois d’avril 2023, la loi prévoit la publication d’un arrêté dans le but de mettre en œuvre 
ce dispositif au 1er juillet 2023, alors qu’en pratique, ce délai bien trop court va poser des problèmes 
majeurs d’accès à ces produits dans l’ensemble des établissements comme des groupes d’imagerie 
publics et privés. Une telle mesure aura des conséquences désastreuses sur l’accès à l’imagerie en 
coupe mais aussi conventionnelle avec utilisation de produit de contraste iodés et gadolinés, exposant 
les patients à des retards de prise en charge entraînant un risque réel de perte de chance directement 
lié à la rupture d’approvisionnement provoquée par le nouveau dispositif. 
 
Nous sommes d’ores et déjà informé que par anticipation certaines officines ne renouvellent plus leurs 
stocks de produits de contraste, obligeant les patients à se réorienter vers des hôpitaux qui, bien que 
déjà surchargés, seraient susceptibles de prendre en charge le produit de contraste, ou bien à ne 
bénéficier que d’un examen sans injection de produit de contraste, qui dans la majorité des cas sera 
non contributif et nécessitera une reprogrammation trop tardive et exposant à nouveau et 
inutilement le patient aux rayons X.  
 
Notre incompréhension est totale, car depuis la LFSS 2017 (article 99), alors que la CNAM réunit 
désormais l’ensemble des professionnels de la Radiologie au sein d’une commission des équipements 
matériels lourds d’imagerie médicale (CEMLIM), la décision d’intégrer les produits de contraste  



 
radiologiques dans les forfaits techniques n’a fait l’objet d’aucune concertation avec l’ensemble des 
composantes de cette commission, alors que 50% à 70% de l’activité EML des établissements de santé 
est réalisée pour des patients qui consultent en ambulatoire. 
La CNAM avec laquelle nous avons échangé, n’a toujours pas réuni cette commission, et s’est 
contenté de transmettre le dossier à la DSS et à la DGS, pour une mise en œuvre au 1er juillet 2023, 
impossible à tenir en pratique.   
 
D’autre part, le Comité Interdisciplinaire de Recherche et de Travail sur les Agents de Contraste en. 
Imagerie (CIRTACI) de la Société Française de Radiologie, en lien avec l’industrie pharmaceutique et 
l’ANSM, a amorcé un travail sur les conditions nécessaires à l’autorisation des gros volumes et doit à 
très court terme en produire les recommandations ad hoc portant notamment sur la sécurité des 
dispositifs d’injection multi patients actuellement non autorisés par l’ANSM. 
 
L’imagerie médicale étant au cœur de toutes les étapes de la prise en soins des patients, dans les 
réseaux ville-hôpital de nos territoires de santé, tous les radiologues sont soucieux de fournir aux 
patients les dernières innovations de l’imagerie médicale dans des délais et des conditions de qualité 
et de pertinence optimales le plus souvent indissociables de l’utilisation d’un agent de contraste.  
 
C’est pour ces raisons que nous souhaitons vous alerter et nous tenons à votre disposition pour vous 
rencontrer au plus tôt afin de vous apporter notre éclairage sur les risques auxquels nos patients seront 
inévitablement exposés avec la mise en application de la mesure évoquée plus haut. Nous souhaitons 
également pouvoir échanger avec vous sur la meilleure valorisation des techniques les plus 
performantes, qui ne se résument pas à la simple inclusion des produits de contraste dans les forfaits 
techniques des EML. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de notre haute considération. 
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